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Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 80 de notre Règlement 
interne, je souhaite poser la question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de la Sécurité 
intérieure.  

En date du 19 mai 2020, la Chambre des députés a mené un débat de consultation au sujet des effets de 
la réorganisation territoriale de la Police grand-ducale depuis l’entrée en vigueur de la loi du 18 juillet 
2018. Dans ce cadre, les différents partis politiques ont pu exposer leurs pistes de réflexion, leur critiques 
et leurs recommandations. Depuis ce débat, plusieurs projets de lois ont été votés pour renforcer l’effectif 
et les dispositifs de la Police Grand-Ducale comme celui relatif à l’utilisation des caméras-piétons ou celui 
relatif aux fichiers centraux de police. En outre, plusieurs débats au sein de la Chambre ainsi qu’une 
interpellation du 7 mars 2023 sur les défis de la Police Grand-Ducale montrent combien la thématique 
était au cœur de l’actualité politique.  

Actuellement, l’Inspection Générale de la Police (IGP) est en train de procéder à un audit concernant 
l’impact de cette réorganisation sur le citoyen. Pour ce faire, l’IGP procède à des entrevues avec différents 
acteurs dont la Police grand-ducale elle-même, le SYVICOL et différents responsables communaux. 

Dans ce contexte, je souhaiterais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de la Sécurité 
intérieure : 

- Quand l’IGP a-t-elle été mandatée pour réaliser cet audit ? À quelle date l’audit sera-t-il 
clôturé et son rapport finalisé ? 

- Comment et par qui le contenu de l’audit a-t-il été défini ? 
- Dans le cadre de l’audit, quels acteurs ont été interrogés aux différents niveaux (communal,

étatique etc.) ? Le rapport final de l’audit sera-t-il transmis aux acteurs sollicités ? Sera-t-il 
aussi transmis à la Chambre des députés ?

- De quelle manière les conclusions et recommandations dudit audit seront-elles
communiquées ? 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’assurance de mon profond respect. 

Dan Biancalana 
Député 
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